
jeudi 24 novembre 2022 I l’union agricole I 11

focus

Le respect de la BCAE 7 nécessite d’anticiper les assolements et de les envisager 
sur plusieurs années. © RÉUSSIR

Blé tendre de printemps Triticale de printemps Pois d’hiver
Blé tendre d’hiver Triticale d’hiver Pois chiche
Blé dur de printemps Autres céréales Soja
Blé dur d’hiver Colza de printemps Autres protéagineux
Avoine de printemps Colza d’hivers Herbe prédominante
Avoine d’hiver Tournesol Autres fourrages
Épeautre Autres oléagineux de printemps Tabac
Mélange de céréales Autres oléagineux Pomme de terre
Maïs et maïs semence Févérole Lin fibre
Moha Fève Lin de printemps
Millet Lentille Lin d’hiver
Orge d’hiver Légumineuses fourragères Betterave
Orge de printemps Luzerne Chanvre
Seigle d’hiver Lupin de printemps Fruits, légumes, fleurs
Seigle de printemps Lupin d’hiver Moutarde
Sarrasin Mélange de protéagineux et de 

céréales
Plantes à parfum, 
aromatiques et médicinales

Sorgho Pois de printemps Cultures sous serres  
(hors cultures hors sol)
Autres (psyllium, 
fenugrec...)

Les catégories de cultures considérées comme cultures différentes 
pour la rotation Cas des transferts de  

parcelles et d’exploitation 
Le transfert d’un exploitant à un autre n’in-
terrompt pas l’obligation de rotation. Lors 
d’un transfert (suite à une cession définitive, 
temporaire ou lors d’un échange), les critères 
de rotation au niveau de l’exploitation et au 
niveau de la parcelle devront être respectés 
par le repreneur. L’agriculteur repreneur doit 
donc se renseigner sur les cultures (principales 
et secondaires) qui ont été mises en place sur 
chacune des parcelles lors des trois années 
précédant la cession. 
Pour les céréales hiver/printemps, c’est la date 
de semis, et non la variété, qui sera prise en 
compte, que ce soit pour les écorégimes et 
la BCAE 7. Une date pivot sera déterminée et 
permettra une détermination par le monitoring 
(système de suivi des surfaces en temps réel par 
satellite, présenté lors d’un prochain numéro).

- ou, une culture secondaire implantée sur
la parcelle tous les ans sur une période de
quatre années (année n, n-1, n-2 et n-3).
Les parcelles implantées en maïs semence
en année “n” sont exemptées du critère
pluriannuel. De même, en cas de succes-
sion de maïs sur les quatre années, il n’est
pas nécessaire d’implanter une culture
secondaire les années où le maïs est un
maïs semence.
Le critère pluriannuel sera vérifié à partir
de la campagne 2025. Toutefois, pour la
campagne 2023 (n : 2025, n-3 : 2022) ; on
considère en 2022 que toutes les cultures
principales ont été suivies de cultures secon-
daires. Ainsi au titre de la campagne 2025, 
le critère pluriannuel sera respecté pour
une parcelle de deux façons différentes :
- soit en vérifiant que sur la période
2022, 2023, 2024 et 2025, il y aura eu
au moins deux cultures principales de
catégories différentes implantées sur une
même parcelle ;
- soit en vérifiant qu’une culture secondaire
a été implantée sur la parcelle en 2023, 
2024 et 2025. 

GESTION DE LA CULTURE SECONDAIRE
La liste des cultures secondaires autorisées 
n’est à ce jour, pas encore connue. Il devra 
s’agir d’un couvert semé, les cannes de 
maïs, chaumes, ou repousses du précé-
dent cultural ne seront pas considérés 
comme une culture secondaire. La culture 
principale de l’année suivante ne pourra 
pas être la culture secondaire. Les intrants 
seront autorisés au titre de la BCAE 7 et le 
couvert pourra être valorisé par fauche ou 
pâturage pendant la période de couverture 
à condition que le couvert ne soit pas 
détruit. La culture secondaire devra être 
a minima présente sur la période entre le 
15 novembre et le 15 février de l’année 
suivante. Elle sera à déclarer via Télépac 
dès 2023.

DÉROGATION 2023  
La Commission européenne a proposé 
à titre exceptionnel, des dérogations 
concernant la BCAE 7 et 8 pour l’année 
2023. Ces dérogations seront mises en 
œuvre en France. 
Ainsi, la dérogation consiste ici à exonérer 
l’exploitant du critère annuel de la BCAE 7, 
à l’échelle de l’exploitation en 2023. Tou-
tefois, s’agissant du critère pluriannuel sur 
quatre ans, les pratiques de l’année 2023 
compteront pour le respect du critère qui 
sera vérifié à partir de 2025. 

DES SIMULATIONS ENCORE POSSIBLES
Après avoir proposé ces derniers jours aux 
adhérents des rendez-vous décentralisés, la 
FNSEA 76 est encore en mesure d’effectuer 
des simulations personnalisées de votre 
Pac 2023, à Bois-Guillaume. •

FANNY LEMOINE


